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faire l'étude complète de ces derniers, ce sera parfait. Mais on peut à la
rigueur admettre que ce travail puisse être confié à d'autres techniciens que
l'inspecteur d'arrondissement. Tel ne devrait pas être le cas, dans la règle,
pour les aménagements.

Aussi bien, nous semble-t-il, si le nombre des arrondissements forestiers
vaudois doit être augmenté, que l'on devrait, pour la fixation de la grandeur
de ceux-ci, partir de l'idée que l'aménagement de leurs forêts publiques sera
du ressort exclusif des inspecteurs forestiers d'arrondissement. H. B.

AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Motion Engter. A la réunion de 1910, à Coire, M. le professeur
A. Engler avait présenté la motion suivante :

„Ne serait-il pas désirable que la Société suisse des forestiers
cherchât à instruire nos populations, en particulier les autorités et les

propriétaires de forêts, sur l'importance économique qu'il y a à gérer
nos forêts d'une manière intensive? N'y aurait-il pas lieu de faire une
propagande énergique afin d'obtenir, pour le personnel forestier suisse,
une rétribution plus conforme aux circonstances actuelles?"

Admise par le Comité permanent, cette motion lui avait été
renvoyée pour étude. Il a constitué à cet effet, en 1911, une commission
spéciale de onze membres que préside M. Engler. Le 22 janvier 1912, le
Comité permanent et cette commission eurent une séance commune à Olten.
Dès lors, la question avait disparu de l'ordre du jour de nos réunions.

Les circonstances actuelles, grâce auxquelles elle revêt une importance

encore* accrue, viennent de la faire sortir de l'oubli dans lequel
elle semblait tombée. La commission s'est réunie à Zurich, le 17 mars,
et, dans une belle séance, elle a discuté le programme d'action à

admettre. Son travail avait été bien facilité par un consciencieux rapport
du Forstmeister Hefti, lequel au reste est la cheville ouvrière de la
commission. Celle-ci va proposer la publication de deux mémoires, puis
une action plus intense que jusqu'ici dans la presse quotidienne et
surtout la création d'un organe central qui représenterait commercialement

les intérêts des propriétaires forestiers de toutes catégories.
Ces différentes questions donneront ample matière à discussion

lors de la prochaine réunion annuelle de notre Société. De pareils
débats seraient bien actuels et hautement opportuns. Aussi est-il
désirable qu'une assemblée générale ait lieu, en tout état de cause, durant
l'année courante. H. Bx.

NOS MORTS.

f Le Colonel Ulrich Meister.
La nouvelle du décès du Colonel Ulrich Meister est venue, le

3 février 1917, vivement et douloureusement surprendre les amis et
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